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ses dettes. Il pense qu'au'lieu d. pla-
cer à la portée des cultivateurs
le luxe coùteux de la fiaillite, ou
plutôt de les mettre dans une position
à être conduits à la faillite, quand ils
ne le désirent pas, il serait preférable
de les laisser tranquilles. S'il voyait
une disposition dans cette Chambre à
faire une distinction contie les intérêts
des cultivateurs, il serait un des
premiers à s'y opposer. Il croyait,
cependant, qu'il était spécialement de
l'avantage des cultivateurs qu'une dis-
tinction fût faite entre les diflérentes
classes relativement à cette loi partieu-
lière, car si l'opportunité leur était don-
née de devenir en faillite, comme il
lavait déjà dit, la classe ('hommes qui
en prendrait avantage serait ceux qui
ne méritent pas d'avoir cet avantage, si
avantage il y a. Il croyait qlue la dif-
fé.ence entre la position des commer-
çants était si grande et si vaste qu'il
devenait tout-i-fait inutile qu'une même
loi relative à la faillite s'appliquâit aux
deux.

M. SCATCIERD dit que d'apròs le
ton de cette discussion il semblait pres-
que que la loi de fillite ne fut qu'un
instrument pour permettre aux niar-
chands en gros de collecter leurs créan-
ces des marchands en détail. On pro-
posait que si un homme faillissait et
s'il n'y avait rien de malhonnête dans
sa faillite. ses créanciers pourraient
décider s'ils le voulaient qu'i lfût mis en
banqueroute. Maintenant &il n'y avait
rien (le mal et d'immoral dans la fail-
lite d'un mareliand et dans sa mise en
banqueroute, il ne pourrait y avoir rien

-d'immoral et le malhonnête si les
cr'éanuciers d'un cultivateur p>enîsa ien t
nécessaire ou'il allât à la cour (le Fail-
lite. Il lui semblait que les rep:éen-
tants des comtés ruraux devraient
essayer (le s'informer quel cíet cet
acte aurait dans leurs comtés. On a dit
que les créanciers dui eiltivalteur lé trai-
teraient injuslement en le mettant en
faillite, mais il ne pense pas que le
creancier du cultivateur le traiterait
plus injustement, que ne fenat u
marchand à l'égard d'un eom mer'çant.
Il préfòrerait de beaucoup qu'il n'y eût
pas du tout de loi (le failite ; et il nýe
oroyait pas que le peuple en dehors des
villes et cités avait besoin ('un acte (e
Faillite, mais si nou1s devions avoir une
loi de Faillite, elle devrait s'appliquer
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à tous de la même manière. D'après
cet acte, le commerçant ne pourrait pas
tomber ci faillite de son propre con-
sentement ; mais ses créanciers doivent
décider s'il est convenable et dans leur
intérêt que la personne soit mise en
faillite. Un orateur précédent a pré-
tendu que les cultivateurs pourraient
être sans nécessité entraînés vers la
faillite ; mais il y a des dispositions pour
empêcher un marchand d'être poussé à
la faillite, - par exemple, s'il peut
démontrer qu'il est capable de payer
vingt ehelins dans le louis-et cette dis-
position pouvait être appliquée aux
cultivateurs. Il est vrai que les créan-
ciers d'un homme peuvent,s'ils le jugent
convenable, le mettre en flillite, mais
les créantiers d'un autre ne doivent pas
le faire. Cela semble être une législa-
tion (le classe. Cet acte fut lédigé à la
demande des marchands pou-r les ai-
der à collecter leurs dettes ; et il appar-
tient aux membres de cette Chambre
de considérer comment les dispositions
(le cet acte affectent la population de
leurs comtés, plutôt que les marchands
dans les grandes vil es (lui offrent leurs
marchandises à crédit et quiont besoin
de cet acte pour les aider dans leurs
collections.

M. COLI' dit que si cette loi doit
rester précisément comme elle est à
préent devant le comité, il hésitera
longtemps avant de consentir à ce
qu'elle s'applique aux classes agricoles.
Il ne croit pas que le bill, tel qu'il est
rédiuè à présent, puisse convenable-
ment s'appliquer à la classe agrieole
ou à toute autre elasse. Cependant,
il 'roit qne relativement aux autres

ses fortes dispositions particu-
lières peuvent causer beaucoup de toit.
Mais nous sommes seulement au coin-
mencement du bill, et avons la loi à
f'aire. Il croit que la Chambre est
comnpetente, et qu'il doit y avoir assez
(le sagese pour inventer une loi qui
ferait égalenient bien pour le commer-
r'ant et le non-conmerçant. La pro-
vince de Québec possdait une loi
eivile, qui, en fabsence d'une loi de
faillite, opérait égaleienît pour le comu-
mnerçant et le non-commerçant, donnait
satisiaetion universelle, et qui a tous
les traits de la loi de faillite à l'excep-
tion (le la décharge du débiteur. 11
mentionne eeei pour démontrer qu'on
peut faire une loi qui réunirait tous les
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